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1. Introduction 

1. INTRODUCTION 

 

1.1. MISE EN CONTEXTE 

Dõune superficie de 1703 hectares, le bassin versant du ruisseau Moore constitue un exutoire 

pluvial très important (JFSA, 2005). Ce vaste bassin hydrographique situé dans la Ville de 

Gatineau, secteur de Hull et dõAylmer, a été grandement modifié par dõimportants 

développements résidentiels et commerciaux, dont celui du Plateau de la Capitale de même que 

lõam®nagement du boulevard des Allumetti¯res ¨ lõint®rieur du Parc de la Gatineau. Dõautres 

projets de développements résidentiels majeurs sont également prévus. 

Force est de constater que le ruisseau Moore subit une dégradation importante de ses rives 

causée en grande partie par lõaugmentation du ruissellement de surface engendré par 

lõurbanisation r®cente de ce secteur. Lõaccroissement des d®bits de pointes qui en r®sulte 

provoque par cons®quent lõ®rosion pr®matur®e des berges du ruisseau, lõaugmentation de la 

turbidit® de lõeau ainsi que des apports considérables en sédiments vers la rivière des Outaouais. 

1.2. MANDAT  

Le Regroupement pour la protection de lõenvironnement des lacs et des cours dõeau (RAPPEL) a 

®t® mandat® par lõAssociation des Résidants des Jardins Taché (ARJT) afin de caractériser les 

rives du ruisseau Moore et dõévaluer la qualité de son eau. Cette ®tude se veut la phase I dõun 

projet de réhabilitation du ruisseau Moore visant à réhabiliter les portions de rive déjà abîmées, 

pr®venir lõ®rosion des autres sections et limiter lõensemble des sources de pollutions identifi®es. 

Lõobjectif est donc, ¨ partir des r®sultats de la caract®risation du ruisseau et de son bassin 

versant, de formuler des recommandations quant à la nature des correctifs à apporter et/ou des 

changements dõhabitudes ¨ adopter. Une estimation sommaire des coûts des travaux proposés 

sera également incluse dans les pistes de solutions énoncées. 
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2. Méthodologie 

2. MÉTHODOLOGIE 

2.1. CARACTÉRISATION DU MILIEU 

Lõinventaire du ruisseau Moore, r®alis® du 10 au 14 ao¾t 2009, consistait principalement ¨ : 

¶ identifier et caract®riser les foyers dõ®rosions des berges (type dõ®rosion, type de sol, 

côté de la rive touché); 

¶ caract®riser lõ®tat g®n®ral des rives (®tat de la v®g®tation dans le premier 15 m¯tres 

bordant le ruisseau); 

¶ identifier et localiser toute autre problématique pouvant avoir un impact sur la qualité 

de lõeau du ruisseau; 

¶ localiser les sites où se trouvaient des déchets à ramasser. 

Lors de lõinventaire, les coordonn®es g®ographiques des ®l®ments ®num®r®s ci-haut ont été 

enregistr®es ¨ lõaide dõun GPS de marque Lowrance (pr®cision de 5 m¯tres). Afin dõaugmenter la 

précision de la localisation, certaines données ont été positionnées sur la rive gauche ou droite. 

Pour bien localiser les données contenues dans ce rapport, il est à noter que les termes « rive 

droite » et « rive gauche » se déterminent lorsquõon regarde dans le sens de lõ®coulement du 

ruisseau (vers lõaval), soit en direction de la rivi¯re des Outaouais. De plus, des photographies 

pour chacun des sites inventoriés ont également été prises. 

Les sites identifi®s lors de lõinventaire ont ®t® cartographi®s ¨ lõaide du logiciel 

ArcGIS version 9.2. Lõensemble des cartes ont ®t® projet®es en utilisant le syst¯me 

géographique de référence NAD 1983 avec une projection MTM fuseau 9. Les ortho-

photographies aériennes de 2007 ainsi que le fichier numérique vectoriel du réseau routier du 

bassin versant, gracieusement fournis par la Ville de Gatineau, ont été utilisés pour la réalisation 

des cartes incluses dans ce rapport. 

Par ailleurs, une analyse des photos aériennes prises entre 1950 et 2007 a été réalisée afin de 

dresser un portrait historique de lõutilisation du sol dans le bassin versant. Finalement, la carte 

géologique des formations en surface de la basse vallée de l'Outaouais a été utilisée pour 

déterminer les types de sol retrouvés dans le bassin versant du ruisseau Moore. 
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2.2. SUIVI DE LA QUALITÉ DE LõEAU 

Lõobjectif principal du suivi de la qualit® de lõeau est de d®terminer lõimpact que peut avoir 

lõaugmentation du d®bit du ruisseau sur les quantit®s de mati¯res en suspension entra´n®es vers 

la rivière des Outaouais. Pour ce faire, cette évaluation sera réalisée par le biais de trois 

campagnes dõ®chantillonnage de lõeau effectu®es en diff®rentes conditions m®t®orologiques, soit 

par temps sec, par temps pluvieux et lors de la crue printanière.  

Lors de ces trois campagnes, des ®chantillons dõeau seront prélevés en six points distincts sur le 

ruisseau, soit : 

¶ c¹t® amont du ponceau du chemin Vanier (tout juste au nord de lõintersection avec le 

chemin Pink); 

¶ côté aval du ponceau du boulevard du Plateau; 

¶ côté amont du ponceau du chemin Antoine-Boucher (près du chemin Vanier); 

¶ côté aval du ponceau du boulevard Saint-Raymond; 

¶ ¨ lõembouchure du ruisseau sur la rivi¯re des Outaouais. 

La localisation de ces stations dõ®chantillonnage est présentée à la Figure 1. Ces dernières ont 

été positionn®es de fa­on ¨ suivre le parcours des s®diments et des contaminants de lõamont du 

ruisseau jusquõ¨ son embouchure. 

Le suivi de la qualit® de lõeau permettra donc de d®terminer la qualit® bact®riologique de lõeau 

ainsi que les concentrations en sédiments, en nutriments et en métaux transportées vers la 

rivière des Outaouais. Pour ce, quatre paramètres analytiques ont été sélectionnés, soit : les 

teneurs des matières en suspension, le dénombrement des coliformes fécaux, la concentration 

en phosphore total, et la concentration en m®taux. ë lõexception des m®taux, ces param¯tres 

seront analysés aux six stations dõ®chantillonnage. Les m®taux sont, quant ¨ eux, ®chantillonn®s 

et analysés à deux stations seulement, soit celle du boulevard du Plateau et celle de 

lõembouchure du ruisseau. 

Lors de lõ®chantillonnage, les ®chantillons pr®lev®s sont conserv®s dans une glaci¯re contenant 

des cubes réfrigérants. Les échantillons sont par la suite transportés aux bureaux du 

Groupe SM. Ce laboratoire a été mandaté afin de faire lõanalyse des ®chantillons dõeau du 

ruisseau Moore. 
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FIGURE 1 : LOCALISATION DES S TATIONS Dõ£CHANTILLONNAGES  
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3. DESCRIPTION DU BASSIN VERSANT 

Le ruisseau Moore d®bute sa course ¨ lõouest du chemin Vanier dans le secteur dõAylmer. Il 

parcourt ensuite la Ville de Gatineau pour aller se déverser dans la rivière des Outaouais à la 

hauteur du parc Brébeuf dans le secteur de Hull. Le bassin versant du ruisseau, tel que 

d®termin® par la firme dõexperts-conseils en ressources hydriques, J.F. Sabourin et associés inc., 

couvre une superficie totale de 1703 hectares (JFSA, 2005). Ce dernier débute près de 

lõintersection des chemins Klock et Pink et sõ®tend vers le sud-est pour se terminer au niveau du 

boulevard de Lucerne pr¯s du parc Moussette. De l¨, le ruisseau est canalis® jusquõ¨ son 

embouchure sur une distance dõenviron 750 m¯tres. 

 

3.1. HISTORIQUE DU BASSIN VERSANT 

Au cours des dernières décennies, le ruisseau, de même que son bassin versant, ont subi 

énormément de modifications occasionnées par les activit®s humaines. Lõexamen des photos 

aériennes de 1950, 1965, 1981, 2004 et 2007 a permis de retracer ces principaux changements.  

Tout dõabord, en 1950, lõagriculture dominait largement le paysage de la région. En effet, aucun 

d®veloppement r®sidentiel nõ®tait pr®sent et la quasi totalité de la superficie du bassin versant 

était occupée par des champs en culture. Le ruisseau Moore poss¯de encore aujourdõhui des 

altérations bien visibles de cette phase agricole. En effet, lõirrigation et le drainage des terres a 

nécessité le redressement de certains tronçons du ruisseau. Cõest notamment le cas pour les 

deux branches situées ¨ lõamont du ruisseau. Ces derni¯res poss¯dent aujourdõhui des sections 

rectilignes qui sont en fait dõanciens foss®s agricoles. Outre ces modifications morphologiques du 

cours dõeau, lõagriculture a ®galement altéré la végétation des rives du ruisseau. Les photos 

a®riennes d®montrent clairement lõabsence totale de couvert végétal le long des rives de 

plusieurs parties du ruisseau tandis que dõautres ne sont prot®g®es que par une mince bande 

végétale.  

Lõobservation des photos de 1965 démontrent que lõagriculture constituait encore à cette 

époque la principale utilisation du sol du bassin versant mais que celle-ci fut graduellement 

remplacée par lõapparition de quartiers r®sidentiels. Le plus important de ces développements 

était celui actuellement formé par les rues Saint-Dominique, Gabriel-Lacasse, Duguay, Moncion 

et Saint-François. Ce secteur a en fait été construit littéralement sur le lit du ruisseau et ce 

dernier a du °tre canalis® sur une distance dõenviron 200 m¯tres pour accueillir le 

d®veloppement. Lõinstallation de cette conduite a entrain® le redressement et lõ®limination dõune 

importante section sinueuse du ruisseau. Les photos de 1965 montrent aussi que le quartier 

résidentiel, aujourdõhui annexé à la rue Atholl-Doune, était alors en voie de développement. 

Très peu de maisons sont présentes mais des travaux sont bien visibles. Mentionnons également 

le creusage et le redressement de la branche du ruisseau qui traverse actuellement les rues 

Hélène-Boulé et des Algonquins. Dans le secteur du boulevard Saint-Raymond, sont visibles de 

nouvelles rues de m°me quõun complexe industriel. En plus du développement de ces quartiers 

résidentiels, trois carrières sont entrées en opération entre les années 1950 et 1965. La plus 
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importante se situe compl¯tement ¨ lõamont du bassin versant, soit au sud-est de lõintersection 

des chemins Pink et Klock. La deuxième est retrouvée au nord-est de lõintersection des chemins 

Pink et Vanier tandis que la troisième, encore très petite à cette époque, se situe tout juste à 

lõouest du chemin Vanier, entre le chemin Pink et Antoine-Boucher. 

Lõexamen des photos a®riennes de 1981 fait ressortir une différence majeure avec celles de 

1965. En effet, cõest au cours de cette p®riode que lõembouchure du ruisseau a ®t® d®plac®e 

dõenviron 750 m¯tres vers lõest ¨ lõaide dõune canalisation souterraine. À lõorigine, lõembouchure 

du ruisseau Moore était située tout juste en amont de la plage du parc Moussette, soit à la 

même hauteur que la rue Saint-Dominique. Aujourdõhui, lõembouchure est situ®e pr¯s de la 

statue du parc Brébeuf, au bout de la rue Bégin. ë lõexception de cette différence majeure, le 

reste du bassin versant semble avoir peu évolué entre 1965 et 1981. On peut cependant 

observer une légère diminution de lõespace occup®e par lõagriculture au sein du bassin versant, 

et ce, au profit de lõaugmentation de la superficie du quartier résidentiel de la rue Atholl-Doune, 

de lõapparition du quartier r®sidentiel du croissant Kilroy et de lõaugmentation de la superficie 

des carrières. Il nõen demeure pas moins que lõagriculture utilise toujours une superficie 

importante du bassin versant en occupant pratiquement lõensemble du territoire actuellement 

retrouvé dans le quadrilatère formé par le boulevard des Allumettières (au sud), le boulevard 

Saint-Raymond (¨ lõest), le chemin Pink (au nord) et le chemin Vanier (¨ lõouest). 

Lõobservation des photos aériennes de 1996 démontre une intensification du développement 

urbain ¨ lõint®rieur du p®rim¯tre du bassin versant. En effet, les photos révèlent que le petit 

développement annexé au boulevard Saint-Raymond identifié sur les photos de 1965 a donné 

naissance au quartier du manoir des Trembles. Juste au nord de ce développement résidentiel, 

on peut aussi observer le début de la construction du quartier du Plateau de la Capitale ainsi que 

du boulevard des Allumettières. Le tracé de cet important boulevard, bien que majoritairement 

parallèle au tronçon principal du cours dõeau, croise à cinq reprises le ruisseau Moore. De ce 

fait, il importe de mentionner que cet ouvrage a donc nécessité la canalisation de cinq sections 

du ruisseau. En ce qui concerne le développement du Plateau de la Capitale, on constate que 

celui-ci est majoritairement situé dans le bassin versant du ruisseau des Fées et non dans celui 

du ruisseau Moore. Toutefois, les travaux pour le prolongement du boulevard du Plateau sont 

bien apparents. Lõexamen de ces photos permet pareillement de constater lõagrandissement de 

la carri¯re situ®e ¨ lõouest du chemin Vanier (entre le chemin Pink et la rue Antoine-Boucher). 

Lors de cet agrandissement, un fossé a été creusé sur le pourtour sud et ouest de la carrière. 

Cette opération a nécessité le détournement du tracé originel du ruisseau et le fossé fait 

maintenant office de lit du cours dõeau. Finalement, la diminution des superficies utilisées à des 

fins agricoles est notable, toutefois, de grands champs demeuraient présents au nord du 

boulevard des Allumettières. 

Depuis 1996, le développement du quartier du Plateau de la Capitale nõa pas cess® dõaugmenter. 

En effet, les photos aériennes de 2004 et de 2007 témoignent du développement résidentiel 

intensif qui ne cesse de sõaccro´tre jusquõ¨ aujourdõhui dans le bassin versant du ruisseau Moore. 

Le boulevard du Plateau et dõEurope, la rue de lõAtmosph¯re, du Prado et du Conservatoire 

sont dõautant dõaxes routiers qui croisent actuellement le cours du ruisseau Moore. Cet 
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immense développement résidentiel remplace maintenant la presque totalité des champs 

agricoles qui étaient situés à cet endroit. 

En résumé, le bassin versant du ruisseau Moore a subi dõimportantes modifications au cours du 

dernier si¯cle. Lõagriculture fut fort probablement la première activité humaine à engendrer des 

conséquences néfastes sur la qualité de lõeau de cet important tributaire, du aux redressements 

pour fins de drainage des terres. Par la suite, lõexploitation de carri¯res ¨ lõamont du bassin 

versant et le développement dõimposants quartiers résidentiels sont venus modifier et 

augmenter les probl®matiques d®j¨ existantes que connaissait le ruisseau. En effet, lõexamen des 

photos aériennes de 1928, 1950, 1965 et de 1981 prises au niveau de lõembouchure indique 

clairement que la probl®matique dõ®rosion des berges nõest pas r®cente. Sur chacune de ces 

photos, on peut observer la pr®sence dõun panache de s®diments emportés par le ruisseau 

Moore dans la rivière des Outaouais. Force est de constater que ce panache de sédiments est 

malheureusement toujours visible aujourdõhui, particulièrement lors des crues printanières et 

lors de fortes pluies. Ainsi, bien quõelle ne soit pas r®cente, cette probl®matique demeure bien 

actuelle et m®rite quõon lui porte attention. 
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4. CARACTÉRISATION DU MILIEU 

Afin de simplifier la présentation des résultats, le ruisseau Moore a été divisé en trois parties 

distinctes, soit la branche nord, la branche sud et le tronçon principal formé par la jonction de ces 

deux branches. La Figure 2 présente la localisation de ces sections. Par la suite, ces parties ont 

été subdivisées en deux sections, soit leur section amont et leur section aval respective, pour 

former au total six sections distinctes. Ce chapitre présente donc une description générale de 

chaque section, une description spécifique des points dõinventaires et les recommandations qui y 

sont associées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 2 : LOCALISATION DES S ECTIONS PRINCIPALES  
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4.1. BRANCHE NORD ð SECTION AMONT 

La localisation de la section amont de la branche nord est présentée à la Figure 3. Cette figure 

présente par le fait même la localisation des cartes utilisées pour présenter les points 

dõinventaire (Figure 4 et Figure 5). La section d®bute ¨ lõouest du chemin Vanier, à la hauteur du 

chemin Pink, pour se terminer au ponceau du boulevard dõEurope. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 3 : LOCALISATION DES CAR TES DE LA BRANCHE NORD ð SECTION AMONT  
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4. Caractérisation du milieu 

4.1.1. DESCRIPTION GÉNÉRALE DE LA SECTION 

4.1.1.1. NATURE DES SOLS 

Lõexamen de la carte de la g®ologie des formations de surfaces de la basse vall®e de lõOutaouais, 

pr®sent®e ¨ lõannexe I, permet de dresser le portrait suivant. Tout dõabord, la branche nord du 

ruisseau Moore prend sa source dans une série de petits milieux humides situés dans le 

quadrilat¯re form® par les chemins Pink (au sud), Vanier (¨ lõest), Cook (au nord) et Klock (à 

lõouest). Du point de vue géologique, ces milieux humides proviennent de dépôts organiques 

(terre noire et tourbe) postérieurs à la mer de Champlain (St-Onge, 2009). Toujours à 

lõint®rieur de ce m°me quadrilat¯re, on retrouve des dépôts fluvioglaciaires composés de gravier 

et de sable (point 1, Figure 4). Cõest ¨ la surface de ces d®p¹ts que le lit du cours dõeau 

commence à prendre forme. Ce type de d®p¹t se poursuit jusquõaux environs des résidences 

privées du croissant Kilroy (point 12, Figure 4). À partir de cet endroit, les dépôts, toujours 

dõorigine glaciaire, se composent maintenant de till (diamicton silteux et sableux), et ce, jusquõ¨ 

la rue du Conservatoire (point 20, Figure 4). De l¨, le ruisseau sõ®coule principalement sur des 

dépôts provenant de la mer de Champlain composés majoritairement dõargile, dõargile silteuse et 

de silt, généralement calcareux et fossilifères; recouverts par endroits de minces placages de 

sable. Finalement, on dénote sur de petites sections situées entre la rue du Conservatoire et de 

la Petite-Ourse, des dépôts composés de gravier, de sable et de blocs (St-Onge, 2009). 

4.1.1.2. ÉTAT GÉNÉRAL DE LA SECTION 

En amont du chemin Vanier, le ruisseau sõ®coule dans un secteur bien bois® et les berges ne 

pr®sentent pas de signes dõ®rosions majeurs. Par contre, le ruisseau ne sõ®coule pas dans son lit 

dõorigine. En effet, ce dernier a ®t® redress® sur une distance dõenviron 350 m¯tres ¨ lõouest du 

ponceau du chemin Vanier (point 2, Figure 4). Lõexamen des photos a®riennes de 1950 a 

démontré que ce redressement avait déjà été effectué à cette époque. Anciennement, le 

ruisseau faisait office de fossé agricole.  

À part ir du ponceau du chemin Vanier, et ce jusquõau ponceau du chemin Pink (point 6, Figure 

4), le ruisseau a ®galement ®t® redress® afin quõil sõ®coule directement dans les foss®s respectifs 

de ces deux chemins. Les talus des fossés sont quasi totalement dénudés de toute végétation 

arbustive et arborescente. Par cons®quent, on ne retrouve quõune simple bande dõherbac®es 

dõenviron 1 ¨ 3 m¯tres de large sur les rives gauche et droite du ruisseau. Cette absence de 

protection végétale fait de cette section, située directement en amont du ruisseau, une porte 

dõentr®e majeure pour les sédiments et les contaminants. De plus, cette lacune se trouve en 

bordure dõune intersection routi¯re, secteur o½ lõon ®pand généralement des quantités 

importantes de sels d®gla­ant et dõabrasifs. Ces agents, lors de la fonte des neiges ou lors de 

pluies hivernales, sont acheminés directement dans le ruisseau sans rencontrer de barrière 

physique pour limiter leur propagation. De plus, dans cette même section, trois ponceaux ont 

été installés sous des entrées privées (points 3, 4 et 5, Figure 4). Ces ponceaux, notamment 

ceux du chemin Vanier, présentent des signes ®vidents dõ®rosion sur leur talus. 
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Au sud du chemin Pink (point 7, Figure 4), le ruisseau continue en milieu bien boisé jusquõau 

point 12 (Figure 4). Pareillement aux sections précédentes, cette partie de ruisseau a été 

redressée, et ce, antérieurement à 1950. Du point 7 au point 8, on observe une érosion 

généralisée du pied de la berge. Une quantité non négligeable de déchets et quelques petits 

embâcles de débris ligneux ont aussi été observés dans ce court tronçon (points 9 et 10). 

ë partir du point 12, le ruisseau sõ®coule sur des terrains privés en bordure du croissant Kilroy 

jusquõau point 18 (Figure 4). De façon générale, les rives vont de partiellement à totalement 

déboisées. À certains endroits, les berges ont été enrochées et les rives sont complètement 

artificialisées (point 13). On retrouve aussi une série de petits ponceaux situés sous des entrées 

privées ainsi que sous le croissant Kilroy (points 15 et 16). Au point 17, on retrouve un petit 

étang artificiel dont une partie des rives, notamment du côté gauche, sont dépourvues de 

végétation. Lõeau de lõ®tang est de couleur brun-rougeâtre et particulièrement opaque 

comparativement ¨ lõamont du ruisseau. 

À partir du point 18 (Figure 4), et ce jusquõ¨ la fin de cette section au boulevard dõEurope (point 

30, Figure 5), le ruisseau traverse une zone où la construction de nouveaux quartiers 

résidentiels est intensive et sõest multipli®e au cours des dernières années. En effet, plusieurs 

résidences qui ne sont pas visibles sur les figures présentées dans ce rapport, où les photos 

aériennes utilisées à lõarri¯re plan des cartes datent de 2007, sont maintenant construites en 

bordure du ruisseau. Cõest le cas notamment de la Figure 5 où la presque totalité des résidences 

ont été construites antérieurement à 2007. Ce développement urbain entraine bien sûr une 

modification importante du bassin versant du ruisseau Moore, notamment en augmentant 

lõimperm®abilit® des sols.  

De la rue du Conservatoire à la rue du Prado (points 20 à 28, Figure 5), nous avons pu 

constater que le développement résidentiel de la rue du Grand-Palais et de lõAcropole se faisait 

tr¯s pr¯s du cours dõeau, particulièrement en ce qui concerne la rive gauche du ruisseau. À 

plusieurs endroits, la bande végétale qui sépare le ruisseau des chantiers de construction est 

inférieure à 10 mètres (étant de seulement 3 mètres au point 26, Figure 5). Au point 27, un 

canal a été aménagé afin de drainer les eaux de ruissellement du chantier de construction 

directement dans le ruisseau (voir photo point 27). La végétation riveraine y a été 

compl¯tement d®truite et aucune barri¯re ¨ s®diment nõa ®t® install®e. ë lõintérieur de ce 

tronçon, on retrouve aussi un petit barrage de castor qui crée un léger débordement du 

ruisseau (point 25, Figure 5). Par conséquent, le ruisseau se voit être rapproché 

considérablement des chantiers de construction. 

Finalement, de la rue du Prado jusquõau boulevard dõEurope (points 28 ¨ 30, Figure 5), le 

ruisseau sõ®coule dans un milieu humide. Les bandes riveraines sont en g®n®ral bien v®g®talis®es 

et leur largeur est supérieure à celle retrouvée dans la section précédente, soit de la rue du 

Conservatoire à la rue du Prado. 
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FIGURE 4 : LOCALISATION DES POI NTS DõINVENTAIRE DE LA  BRANCHE NORD ð SECTION AMONT ( CHEMIN VANIER)    



 

 

 
13 

RÉHABILITATION DU RUISSEAU MOORE            

ð PHASE I ð CARACTÉRISATION DU MILIEU 

4. Caractérisation du milieu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 5 : LOCALISATION  DES POINTS DõINVENTAIRE DE LA B RANCHE NORD ð SECTION AMONT ( RUE DU P RADO)  
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4.1.2. DESCRIPTION DES POINTS DõINVENTAIRE 

Point  1 : Le fond du tributaire est majoritairement composé de sables et de petits graviers. 

Les rives sont bien bois®es et lõensemble des strates v®g®tales sont pr®sentes. Lõeau 

est dõapparence tr¯s claire mais les plantes aquatiques sont abondantes. 

Point 2  : Ponceau traversant le chemin Vanier. Du côté amont, le talus a été stabilisé à lõaide 

de gabions. Présence de plantes aquatiques émergentes (majoritairement des 

quenouilles). À partir de ce point (du c¹t® aval du ponceau), le ruisseau sõ®coule 

dans le fossé longeant le chemin Vanier. 

Point 3  : Ponceau sous une entrée privée située le long du chemin Vanier. Les talus, surtout 

du côté aval, pr®sentent des signes dõ®rosion mineure. En amont comme en aval, les 

rives du fossé, qui font offices de lit pour le cours dõeau, sont presque totalement 

dépourvues des strates arbustives et arborescentes. Seule une bande végétale 

(constitu®e dõherbac®es), dõenviron un m¯tre de large, subsiste. 

Point 4  : Idem au point 3. 

Point 5  : Ponceau sous une entrée privée située le long du chemin Pink. Les talus ont été 

stabilisés avec de la pierre. En amont comme en aval, la végétation des rives est 

nettement insuffisante. Les strates arbustives et arborescentes sont pratiquement 

totalement absentes et la strate herbacée est très réduite. Du côté aval, des algues 

filamenteuses sont présentes. 

Point 6  : Ponceau traversant le chemin Pink. Le ponceau force la modification brusque de la 

trajectoire du ruisseau, créant ainsi des zones de fortes pressions sur les berges, 

notamment sur la berge droite du côté aval du ponceau. Toutefois, cette dernière a 

été stabilisée avec de la pierre afin de limiter lõ®rosion. Du côté amont, la faible 

pente de la berge diminue de beaucoup la pression dõeau exercée sur la berge, ce 

qui limite également lõ®rosion. 

Point 7  : À partir de ce point, le ruisseau quitte le foss® routier pour sõ®couler en milieu 

boisé. Le ruisseau est rectiligne sur une distance dõenviron 215 m¯tres (jusquõau 

point 10). Le pied des berges, notamment sur la berge droite, présente des signes 

dõ®rosion généralisée sur une hauteur variant de 50 cm à 100 cm et une distance de 

85 mètres, soit jusquõau point 8. Les racines sont à nu et la végétation peine à 

sõimplanter. Le dessus du talus est toutefois tr¯s bien bois® et lõensemble des 

strates v®g®tales sont pr®sentes. Le lit du cours dõeau est constitué de galets de 

plus forte dimension que le petit gravier observé au point 1. Aucune plante 

aquatique nõa ®t® observ®e ¨ partir de ce point.  

Point 8  : Fin de lõ®rosion g®n®ralis®e du pied de la berge droite. Des signes dõ®rosion 

demeurent bien présents mais la végétation protège plus efficacement la berge. 

Point 9  : Embâcle causé par des débris ligneux et présence de déchets facile à retirer. 

Lõ®rosion du pied des talus nõest pratiquement plus pr®sente ¨ partir de ce point. Le 

ruisseau devient moins large et plus profond. 
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Point 10  : Vieux ponts de bois en décomposition. Le ruisseau change de trajectoire mais garde 

une morphologie rectiligne. 

Point 11  : Diminution notable de la largeur boisée de la rive droite (arrivée du ruisseau près 

des résidences privées de la rue Kilroy). La bande végétale demeure toutefois 

sup®rieure ¨ 5 m¯tres et comprend toujours lõensemble des strates v®g®tales. 

Point 12  : Diminution considérable de la largeur boisée des rives gauche et droite. Lõensemble 

des strates végétales demeurent présentes dans le premier mètre seulement, pour 

faire place au gazon par la suite. Ces trois strates v®g®tales, bien quõinsuffisamment 

larges pour assurer une bonne protection, procurent lõombrage n®cessaire au 

maintient de la temp®rature de lõeau. Les talus des berges, dõune hauteur dõenviron 

30 cm, pr®sentent de l®gers signes dõ®rosion. Ceux-ci sont constitués 

majoritairement de limon (silt) entrecoup® de pierre. Le fond du cours dõeau est 

composé de sable silteux et de sédiments fins. 

Point 13  : Artificialisation des berges ¨ lõaide dõun muret de pierre (longueur = 40 mètres). Les 

rives sont d®pourvues de v®g®tation (le gazon est tondu jusquõau dessus du muret). 

Point 14  : Les strates arbustives et arborescentes ont été récemment coupées en bordure du 

cours dõeau. Les d®bris ligneux ont ®t® laiss®s sur les rives. Une bande v®g®tale est 

encore pr®sente mais elle est insuffisante pour fournir de lõombre au ruisseau. 

Point 15  : Ponceau traversant le croissant Kilroy. Stabilis® du c¹t® aval ¨ lõaide de gabion. 

Entre les points 15 et 16, la rive est dépourvue de végétation (le gazon est coupé 

jusque sur la berge). Le fond du ruisseau est formé de pierre et de gravier et des 

algues filamenteuses sont présentes. 

Point 16  : Ponceau traversant le croissant Kilroy. Stabilis® du c¹t® amont ¨ lõaide de gabion. 

Lõeau est dõapparence claire. 

Point 17  : Étang artificiel dont lõeau est brune et opaque. La rive droite est relativement bien 

boisée tandis que la végétation sur la rive gauche est déficiente. 

Point 18  : Sortie de lõ®tang artificiel. Une cl¹ture m®tallique fait office de barrage (beaucoup 

de débris végétaux sont coincés dans la cl¹ture ce qui augmente le niveau de lõeau 

et limite le passage du poisson). Les rives sont bien bois®es et lõensemble des 

strates vég®tales sont pr®sentes. Lõeau semble beaucoup plus claire que dans lõ®tang 

mais tout de m°me l®g¯rement plus turbide quõau point 2 (chemin Vanier).  

Point 19  : Changement graduel de la nature des mat®riaux des berges et du lit du cours dõeau. 

Une augmentation de la proportion dõargile a ®t® not®e. 

Point 20  : Ponceau à deux tuyaux de tôle ondulée traversant la rue du Conservatoire. Les 

talus, particulièrement celui en aval, présentent des signes de ravinement 

importants (érosion).  

Point 21  : La végétation sur la rive gauche est insuffisante. 

Point 22  : Le ruisseau déborde de son lit naturel d¾ ¨ la pr®sence dõun barrage de castor en 

aval (point 25). Lõeau ¨ une teinte rouge©tre. 
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Point 23  : La bande végétale entre le chantier de construction et le ruisseau est inférieur à 10 

mètres. Le ruisseau déborde de son lit naturel dû à la présence du barrage de 

castor en aval (point 25). Lõeau passe graduellement du rouge au gris brunâtre tout 

en devenant plus opaque.  

Point 24  : Tas de sable à nu sur un chantier de construction. Le ruisseau est à moins de 3 

m¯tres et aucune protection (barri¯re ¨ s®diment) nõa ®t® install®e. 

Point 25  : Barrage de castor dõenviron 15 m¯tres de longueur et dõune hauteur de 1 ¨ 1,5 

m¯tres. Lõeau, stagnante en amont du barrage, est grisâtre et turbide. 

Point 26  : Ponceau ¨ la sortie dõun bassin de r®tention. Le grillage du ponceau est 

partiellement obstrué par des déchets et des débris végétaux. Du c¹t® amont, lõeau 

est pratiquement stagnante et une quantit® importantes dõalgues diverses et de 

plantes aquatiques colonisent le canal. La présence de poisson (famille des 

cyprinidés) a pareillement été notée dans ce canal. 

Point 27  : Canal creus® ¨ m°me le sol acheminant lõeau de ruissellement provenant du 

chantier de construction directement dans le ruisseau. Le canal, dõune largeur 

dõenviron 3 m¯tres, est constitu® de silt et dõargile. La v®g®tation de la rive gauche 

du ruisseau a été complètement coupée afin de faire place au canal. Aucune 

barri¯re ¨ s®diment nõest pr®sente.  

Point 28  : Ponceau (2 tuyaux de tôle ondulée) traversant la rue du Prado. Les talus, amont et 

aval, sont bien stabilisés. Toutefois, la végétation sur le haut des talus est 

insuffisante. Bien que lõeau soit plus claire quõau point 25 (amont du barrage de 

castor), elle devient de plus en plus gris©tre et turbide. Le fond du ruisseau sõenvase 

et le peu de gravier restant est couvert de périphyton. Les algues filamenteuses 

sont également bien présentes, particulièrement près des berges. À partir de ce 

point, et ce jusquõau point 30, les rives sont bien boisées sur une largeur variant de 

20 ¨ 40 m¯tres de part et dõautres du cours dõeau. 

Point 29  : Milieu humide et bandes riveraines bien végétalisées. 

Point 30  : Ponceau du boulevard dõEurope compos® de 3 tuyaux de t¹les ondul®es. Du côté 

amont, on retrouve une abondance de plantes aquatiques et dõalgues filamenteuses. 

Celles-ci sont recouvertes dõune importante couche de s®diments fins. 
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4. Caractérisation du milieu 

 

  

Point 1  : Grenouille verte, plantes aquatiques et 

berges argileuses. 

Point 2 : Ponceau chemin Vanier, talus amont 

stabilis® ¨ lõaide de gabion. 

  

Point 3 : Légère érosion des talus du ponceau. 
Point 4 : Absence des strates arbustives et 

arborescentes sur les rives. 

  

Point 5 : Tributaire sõ®coulant dans le fossé routier, 

absence de végétation sur les rives. 

Point 6 : Enrochement de la berge à la sortie du 

ponceau (chemin Pink). 
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Point 7  : Début de la zone boisée. Érosion générale 

du pied de talus. 
Point 12 : Bande végétale des rives réduite. 

  

Point 13  : Artificialisation des berges (muret) et 

absence de végétation sur les rives. 

Point 15 : Ponceau croissant Kilroy et manque de 

végétation sur les rives. 

  

Point 18 : Sortie de lõ®tang artificiel. Une cl¹ture 

métallique fait office de barrage. 
Point 20 : Ponceau rue Prado. Érosion des talus. 






















































































































